
Un employeur peut-il différer volontairement le paiement d'une
augmentation salariale ?

Réponse courte

Un employeur peut différer volontairement le paiement d'une augmentation salariale uniquement si le salarié y

consent expressément par écrit et si l'accord respecte le cadre contractuel. Une décision unilatérale de reporter

une augmentation déjà notifiée ou convenue constituerait un manquement de l'employeur à ses obligations

contractuelles.

Lorsque l'augmentation est liée à une indexation automatique, au salaire social minimum ou à une clause

contractuelle ferme, aucun report n'est possible. Le cas échéant, le salarié peut exiger le paiement à la date prévue

et réclamer des intérêts de retard en cas de versement tardif, voire saisir le tribunal du travail pour obtenir le

rappel de salaire.

Définition

Le report d'augmentation salariale désigne l'action de décaler dans le temps l'application d'une hausse de

rémunération préalablement décidée ou prévue. Il peut résulter d'une difficulté économique temporaire, d'une

réorganisation ou d'une décision stratégique de lissage de la masse salariale.

Ce report ne peut produire d'effet qu'avec l'accord du salarié concerné, car il affecte un droit patrimonial déjà

acquis ou sur le point de l'être. A défaut de cet accord, l'augmentation doit être versée à la date initialement

prévue, sous peine de sanction pour manquement contractuel.

Questions fréquentes

Comment formaliser un report d'augmentation salariale au Luxembourg ?

L'employeur doit faire une demande écrite précisant la durée et les motifs du report, obtenir l'accord écrit du salarié avant la mise en
œuvre, et documenter l'ensemble dans le dossier du salarié pour garantir la traçabilité. Pour les reports collectifs, il est recommandé de
consulter les représentants du personnel.

Que risque un employeur qui reporte une augmentation sans accord du salarié ?

L'employeur s'expose à un contentieux social, au paiement de rappels de salaire avec intérêts, et à des dommages-intérêts en cas de
discrimination. Il doit verser l'augmentation à la date initialement prévue et peut faire l'objet de sanctions pour non-respect du Code du
travail luxembourgeois.

Quelles conditions doivent être respectées pour reporter une augmentation salariale ?

Pour reporter une augmentation salariale, l'employeur doit obtenir l'accord exprès écrit du salarié, fournir une justification objective et non
discriminatoire, respecter les minima légaux et conventionnels, et s'assurer de la conformité avec la convention collective applicable. Le
report ne peut constituer une sanction déguisée.
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Un employeur peut-il reporter le paiement d'une augmentation salariale sans l'accord du salarié ?

Non, un employeur ne peut pas différer unilatéralement le paiement d'une augmentation salariale. Selon le Code du travail
luxembourgeois (article L.221-1), le salaire doit être versé aux échéances prévues. Tout report nécessite un accord écrit préalable du
salarié et une justification objective non discriminatoire.

Conditions d’exercice

La possibilité de différer une augmentation dépend de sa source juridique et du caractère déjà acquis du droit.

Type d'augmentation Report possible

Clause contractuelle ferme Non, sauf accord exprès

Indexation automatique Non, obligation légale

Revalorisation du SSM Non, ordre public

Augmentation discrétionnaire Oui, avant décision formelle

Accord collectif Selon clauses de la CCT

Modalités pratiques

L'employeur doit suivre un processus formalisé lorsqu'il souhaite obtenir un report négocié.

Etape Action

Proposition Lettre motivée au salarié

Négociation Entretien individuel ou collectif

Accord écrit Signature des deux parties

Date de mise en oeuvre Clairement définie

Information collective Délégation du personnel avisée

Pratiques et recommandations

Obtenir l'accord écrit et exprès du salarié avant tout report d'augmentation, en mentionnant précisément la nouvelle

date d'application et la contrepartie éventuelle offerte.

Motiver la demande de report par des éléments objectifs et vérifiables (difficultés économiques, restructuration), pour

préserver la bonne foi contractuelle et favoriser l'acceptation du salarié.
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Distinguer strictement les augmentations d'ordre public (indexation, SSM) qui ne peuvent être différées des

augmentations discrétionnaires ou conventionnelles qui relèvent de la négociation.

Consulter la délégation du personnel lorsque le report concerne plusieurs salariés, afin d'assurer la transparence et

de prévenir les contestations collectives devant l'ITM.

Archiver les accords de report et les échanges préalables pendant dix ans, pour répondre à tout contrôle ou

contentieux portant sur le calcul rétroactif de la rémunération.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Contrat de travail et mentions obligatoires

Art. L.121-7 Modification du contrat de travail

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.222-1 Salaire social minimum

Loi du 22 juin 1963 Indexation automatique des salaires

Le report unilatéral d'une augmentation contractuelle constitue un manquement grave de l'employeur. L'accord exprès et écrit du

salarié est indispensable pour valider tout décalage. L'indexation automatique et le SSM restent intangibles dans leur date

d'application.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1

